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oyage; le c< ntrat d'assurance exprimait seulement qu'il était déjà 
grt», ce qui, d'après les assureurs, présentait l'idée d'un départ 

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 11 mars. 

ASSURANCE MARITIME. — La déclaration de l'armateur que le 
bâtiment qu'U fait assurer est déjà parti, sans exprimer depuis 
combien de temps et sans faire connaître les autres circonstances 
qui peuvent éveiller ses craintes, contient elle une réticence de 
nature à faire annu'er l'assurance, aux termes de l'art. 348 du 
Code de commerce ? (Non.) 

Il s'agi<sait d'un navire destiné à la pêche delà morue, parti du 
port de Fècamp depuis cinq mois et plus, pour le banc de Terre-
Neuve, assuré pour 50,000 fr. avant son départ par une maison 
de Rouen, et dont on n'avait reçu aucune nouvelle par les navires 
qui avaient effectué bur retour. 

M. Frérrt, armateur de ce navire, l'avait fait assurer de plus 
pour 12,000 fr. par les Comp»gni< s d'assurances belges, représen-
tées à Paris par M. Emery Chagot. 

La lettre d'ordre portait que le navire à assurer était en cours de 
i 
parti 
récent 

La question, soumise à des arbitres, avait été décidée diverse-
ment par eux : l'un d'eux, ancie n armateur, avait été d'avis d'an-
nuler l'assurance comme entachée de réticence, l'autre avait pensé 
au contraire que le sieor Frérrt, en déclarant que son navire était 
déjà parti, avait satisf.-it au vœu de l'art. 348 du Code de com-
merce; ce dernitr avis avait été partagé par le tiers arbitra, 
M e Teste. 

Devant la Cour, M e Horson, avocat de la Compagnie d'assurances bel-
ges, prétendait que le situr Fréret n'aurait pas dû se borner à déclar r 
que son navire était déjà parti, mais qu'il aurait dû faire connaître que le 
départ remontait d<*jà à cinq mois, que l'assurance déjà existante avait 
aussi cinq mois de date, qu'enfin et surtout que les navires de retour du 
banc de Terre Neuve à Fécamp n'avaient apporté aucunes nouvelles de 
ce bâtiment, circonstances qui avaient évidemment porté le sieur Fréret 
à faire une assurance supplémentaire, et qui, si elles avaient été signalées 
aux assureurs, auraient été de nature à les éloigner de la faire, surtout à la 
prime modique pour laquelle elle avait été conclue ; que c'était dans le 

but manifeste de tenir les assureurs dans l'ignorance de ces faits que le 
sieur Fréret s'était borné à leur déclarer que le navire était déjà parti, ce 
qui laissait supposer un départ rées nt pour la seconde campagne au banc 
de Terre-Neuve qui a eu lieu au mois de juillet ; que dès-lors et attendu 
qu'aux termes de l'art. 348 du Code de commerce tou^e réticence propre 
à diminuer l'opinion du risque annulle l 'assurance, sans qu'il soit mê<ne 
besoin d'établir que cette réticence est le fruit du dol personnel de l'assu-
ré, il y avait lieu de déclarer nulle l 'assurance dont il s'agissait. 

M e de Vatisménil soutenait, au contraire , qu'il suffirait que le sieur 
Fréret eût déclaré que le navire était déjà parti pour qu'il eût satisfait à 
la prescription de la loi ; qu'en effet, par cette déclaration , les assureurs 
étaient mis à même de s'informer depuis quand le bâtiment était parti, et 
si l'on en avait eu des nouvelles, et, en un mot, de toutes les circonstan-
ces qu'ils pouvaient avoir intérêt à connaître ; que s'ils ne l'avaient pas 
■ait, ils avaient à s'imputer leur négligence ; 

Que d'ailleurs Us assureurs avaient su ou pu savoir l'époque précise 
du départ par les journaux du mouvement des ports que les assureurs 
devaient nécessairement recevoir, et M

e
 de Valismenil représentait un de 

ces journaux où le départ du navire en question se trouvait énoncé très-
exacttment; 

Qu'enfin le tonnage du bâ'iment dont il s'agissait devait indiquer aux 
assureurs que son départ n'était pas récent ; qu 'il ét; H en effet de noto-
neté queles navires de ce tonnage ne faisaient qu'une campagne, que 
"ailleurs ce qui ne devait laisser aucun doute à cet égard dans l'es-

P
f
it des assureurs, c'est que le sieur Fréret avait stipulé la réserve pour 

'Capitaine d'aller à St-Pierre, s'il le jugeait convenable, pour y chercher 
"? capelan, petit poisson destiné à servir d'appât pour prendre la morue, 
eserve acceptée et éuoncée dans la police d'assurance. 
Arrêt: 

iv^
a
 ?

our
 '

 a
doptant les motifs des arbitres , confirme la sentence qui 

"ait déclaré l'assurance valable et obligatoire. 

teur de la mineure Marie Rose Trouillet, et agréé en cette qualité par tous 
les autres intéressés présens audit inventaire, et après serment par lui 
prêté devant le juge-de-paix du canton ; 

» Attendu que l'article 453 du Code civil dispose que les père et mère 
tant qu'ils ont la jouissance légale des biens du mineur sont dispensés 
de vendre les meubles s'ils préfèrent les garder pour les remettre en na-
ture ; et que, dans ce cas, ils en feront faire à leurs frais une estimation à 

juste valeur par un expert, qui sera nommé par le subrogé tuteur et 
prêtera serment devant le juge-dé paix ; 

» Que l'article 935 du Code de procédure civile, au titre de la levée 
des scellés, confère de la manière la plus expresse aux intéressés, la fa-
culté de convenir du choix d'un ou de deux notaires, d'un ou de deux 
commissaires- priseurs, et ordonne que il ms le cas où les parties auront 
fait choix d'experts pour l'appréciation des meubles, ils prêteront ser-
ment devant le juge-de-paix ; 

» Attendu que, sans qu'il soit nécessaire de déterminer qu'elle a été 
primitivement l'étendue des attributions conférées aux commissaires-pri-
seurs ou aux huissiers, dans les cas où ils peuvent être appelés à pro-
céder concuremment avec eux ou à leur défaut, et même en interprétant 
les lois qui les leur confèrent dans le sens le plus large et le plus favorable 
à la prétention des appelans, on ne saurait méconnaître que ces attribu-
tions ont pu être modifiées et restreintes par les dispositions postérieures 
des articles précités ; 

» Attendu qu'il n'est pas possible d'interpréter ces dispositions en ce 
sens que le subrogé tuteur, les pariies intéressées ou le président du Tri-
bunal appelé à faire le choix des experts, ne pourront les désigner que 
dans la classe des officiers publics qui revendiquent le droit exclusif de 
procéder à ces sortes de prisées ; 

» Que s'il en était ainsi on ne conçoit pas pourquoi le législateur au-
rait soumis ces officiers publics, déjà assermentés à raison de toutes leurs 
fonctions, à prêter un nouveau serment devant le juge-de-paix, toutes les 
fois qu'ils seraient commis en vertu des dispositions desdits articles ; 

» Attendu qu'on ne peut pas non plus les restreindre en tant qu'elles 
confèrent le droit illimité de choisir les experts dans toutes les classes de 
citoyens et prétendre qu'elles ne doivent recevoir leur application que 
dans le cas seulement où il s'agirait de certaines prisées exigeant des 
connaissances spéciales que n'auraint pas les officiers publics désignés 
par la loi ; 

» Que les dispositions générales et formelles des articles invoqués ne 
permettent pas cette interprétation restrictive; que d'après l'article 935 

du Code de procédure civile, les experts investis de la confiance des par-
ties ou nommés par le président du Tribunal , remplacent les cotnmis-
saires-priseurs et procèdent au même titre en vertu du mandat qui leur 
est donné et du serment qu'ils sont tenus de prêter ; 

» Que cette vérité devient encore plus évidente dans le cas de l'article 
453 du Code civil, puisqu'il suffit de le lire pour se convaincre que l'ex-
pert nommé par le subrogé-tuteur reçoit le mandat , non pas d'estimer 
certains meubles, mais bien tous ceux qui sont soumis à l'usufruit légal, 
et que les père et mère ont jugé à propos de conserver pour les rendre 
en nature; 

» Attendu que le décret du 14 juin 1813 , article 37 , et la loi du 28 

avril 1816, article 89, en se référant à la législation existante, se sont im-
plicitement référé aux dispositions desdits articles 935 du Code de procé-
dure civile et 453 du Code civil , et ne les ont pas conséquemment abro-
gés; 

» Par ces motifs, la Cour démet l'appelant de son appel. » 

tera't aucun avantage pour la conservation de leurs produits. Ce 
serait donc aller directement contre le but de cette action. Le can-
tonnement est un rachat destiné à opérer la libération du fonds 
( motifs ). Pour prix de ce rachat on doit à l'usager le capital de 
la valeur à racheter. On lui doit ce capital en bois au lieu de le lui 
devoir en argent. C« capital ne lui produira peut-être pas les mô-
mes émolumens annuels ; mais l'usager devenu propriétaire, ga-
gneraensolidité ce quilperdraen étendue{Rêpert.Jurisp. ,v. Usa-
ge), on pour se servir des expressions do la Cour de cassation : 
si ses besoins ne sont paspleiwment satisfaits, il compensera en pro-
priété c qui lui aura étéôté en jouissance usagère. » ( A'rêts des 7 
août 1833 et l* r décembre 1835 ) L'avocat s'appuyait enfin sur l'opi-
nion de M. Proudhon, qui , quoique très favorable aux usagers, 
dit positivement qu'ils ne doivent pas obtenir un canton qui leur 
donne la même somme d'émolumens. ( Traité de l'Usufruit , 7 , p. 
487. ) et il demandait la confirmation de la décision des premiers 
juges. 

La Cour n'a point adopté la prétention des usagers. Mais au lieu de ca-
pitaliser à 5 pour cent la valeur annuelle du droit d'usage, elle a pensé 
qu'elle ne devait être capitalisée qu'à 4 pour cent, et elle a ordonné qu'on 
délivrerait aux usagers non pas seulement une portion de bois valant 
30,500 mais une portion de 38,000 fr. estimée d'après la valeur vénale, 
en ne s'arrêtant pas uniquement pour l'estimation aux produits , mais en 
faisant entrer dans cette estimation l'évaluation du fonds et tréfonds se-
lon le cours de la localité. 

COUR ROYALE DE NIMES. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 22 février 1837. 

^
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MISSAIRES-PRISEURS. — HUISSIERS. — EXPERTS. — INVEN-

TAIRE. — Dans les villes où il n'existe pas de commis*aire-pri-
*
eur

, les huissiers imt-il*, à l'exclusion de tous les autres ci-
°yens. le droit de faire la prisée d un mobilier lors d'un tnuen-
'
air

«?(Rés. nèg.) (A'ticle* 453 du Cote civil, 935 du Code de 
Procédure civile et dtcretdu 14 juin 1813.) 
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 d'Oranga réclamèrent, contre le sieur Pont, le droit 
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^ appel-, la Cour a rendu un arrêt ainsi conçu : 
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nomme expert à cet effet, par Jean-Pierre Bernard, subrogé tu 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR ROYALE DE BOURGES. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MATER, PREMIER PRÉSIDENT. 

Rachat des usages en bois. — Valeur du cantonnement. 

Les lois des 20 septembre 1790, 6 octobre 1791 et 14 septem-
bre 1792, ainsi que le Code forestier, en autorisant le rachat des 
usag-s en bois par un cantonnement, n'ont jamais fixé quelle se 
rait la valeur de ce rachat, et sur quelles bases il devait s'opé-
rer. Par suite, il en est résulté une grande incertitude dans la ju 
risprudence et de nombreuses difficultés. 

L'arrêt qui va suivre aura-t-il le mérite de fixer ces incertitu-
des ? Yoici l'espèce : 

M. le duc de Noailleset M
MO Guitton sont propriétaires de la forêt du 

Saulois, dans l'arrondissement de Clamecy. Les h , bilans de Marigny ont 
sur cette forêt des droits d'usage, consistant en bois pour construction , 
instrumens aratoires, bouchage et chauffage. Voulant faire cesser ces 
droits d'usage les propriétaires de la forêt du Saulois ont offert un can-
tonnement. 

Il a été reconnu que les usages signalés enlevaient chaque année à la 
forêt des produits pour 1 525 f . , en prenant un terme moyen. Mais comment 
capitaliser cette charge ? 

Suivant les usagers , on devait leur fournir pour cantonnement une 
portion de bois produisant chaque année un revenu de 1525 francs, dé-
duction faite de toutes charges : c'est à-dire une propriété ne valant pas 
seulement le capital de 1525 fr. qui calculé à 5 pour cent donnerait 30,500, 

mais une propriété d'une valeur évidemment supérieure à c« capital , 
pour qu'elle puisse rendre net le produit qu'ils se croyaient en droit d'exi-
ger; car une propriété de 30,500, au taux actuel des propriétés ne rap-
portant en général que 3 pour cent, produirait tout au plus 900 fr. 

Les propriétaires soutenaient au contraire qu'ils ne devaient fournir 
qu'une portion de bois valant 30,500 fr. quel que fût le produit de cette 
portion. 

Entre ces deux systèmes la différence est grande et le résultat pour le 
cantonnement peut-être de deux cinquièmes en plus ou en moins. 

Le Tribunal de Clamecy avait adopté celui favorable aux propriétaires, 
et il avait ordonné qu'on délivrerait aux usagers un bien d'une valeur 
vénale de 30,500 fr. 

Sur leur appel, M
e
 Chenon, avocat, a soutenu que la jouissance 

du cantonnement devait représenter et égaler en val ur la jouis-
sance des droits d'usagi rachetés; qu'il s agissait seulement de 
remplacer une des jouissances par l'autre , sans aucune perte cer-
taine pour l'usager. Il a ensuite discuté les monumensde la juris-
prudence et les opinions des auteurs. 

M" Cherest, avocat du barreau d'Auxarre, disait, pour les inti-
més : >■ Si la cantonnement devait, en jouissance annuelle, être 
aussi onéreux au propriétaire que l'exercice du droit d'usage, et 
présenter la même somme de consommation, ce ne serait point une 
faveur accordée à l'affranchissement des forêts, car il n'en résul-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audience du 31 mors 1837. 

USURE. — AIUIÊT APRÈS PARTAGE. — Enmatière d'usure doit-on, 
pour la fixation du taux de l'amende, faire entrer dans le calcul 
des capitaux prêtés a usure, les renouvellem>ns des prêts comme 
les prêts eux-mêmes ? (Oui. Loi du 3 septembre 1807.) 

Cette grave question a été résolue affirmativement par la Cour 
de cassation , malgré les conclusions de M. le procureur- général 
D ipin. 

En fait, un arrêt de la Cour royale de Paris, en condamnant le 
sieur Lesage-Dol'u comme coupable d'habitude d'usure, avait fixé 
à 32,9 1 5 (r. 50 cent, les capitaux sur lesquels portaient les con-
ventions usuraires , et condamné Lesage -Doîlu en 12,000 francs 
d'amende. 

Il est à remarquer 1° que l'arrêt attaqué constatait, en fait , que 
Lesage-D<>llu avait fait à différ<'ntes personnes divers prêts usurai-
res, suivis, pour la plupart, aux div< rses échéances consécutives , 
de un, deux et souvent trois renouvellemens usuraires ; 2° qu'en 
droit, l'arrêt décidait que tous ces renouvellemens usuraires de-
vaient compter, pour la fixation de l'amende, comme autant

 ae
 ca-

pitaux prêtés. C'est ainsi que le chiffre de 32,915 avait été 
atteint. 

Pourvoi en cassation du sieur Lesage-DnHu pour violation et 
fausse application de la loi du 3 septembre 1807, en ce que l'amen-
de n'aurait dû être calculée que sur le montant du capital prêté 
réellement. 

Ce moyen fut plaidé par M" Gatine, avocat du demandeur, à 
l'audience du 25 de es mois, et M. l'avocat-général Parant, por-
tant la parole, conclut à la cassation. 

Mais la Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, 
étant rentrée à l'audience, déclara qu'il y avait partage. 

L'audience de ce jour, 31 mars, ayant été fixée pour vider ce 
partage, cinq membres ont été appelés selon le vœu de la loi de 
ventôse. 

Après le rapport de M. le conseiller Roches, M
e
 Gatine s'est de 

nouveau présenté pour le demandeur. 

M. le procureur-général Dupin a conclu à la cassation. 

« La question, a-t-il dit, est nettement posée : il s'agit de savoir si l'a-
mende doit être calculée sur le capital réellement prêté ou sur le capital 
augmenté de chaque renouvellement. Et d'abord il est constant, d'après 
la jurisprudence de la Cour, que les renouvellemens consentis successive-
ment peuvent-être considérés comme faits constitutifs du délit et que 
l'habitude prévue et punie par la loi peut résulter des divers renouvelle-
mens 

Ans!, sons ce premier rapport, l'arrêt attaqué a apprécié d'une ma-
nière parfaitement légde les faits qui lui étaient soumis. 

» Mais ces renouvellemens peuvent- ils être pris pour base de l'amen-
de ? Telle est la question. » 

M. le procureur-général soutient qu'il faut distinguer entre la 
convention nouvelle, le prêt nouveau et la somme réellement prê-
tée. 

Sans doute le renouvellement "peut avoir le caractère d'un prêt nou-
veau et d'une nouvelle convention, mais on n'y voit pas le débourse-
ment d'un capital nouveau. 

Or, il faut remarquer que la loi n'a pris pour base de la fixation de 
l'amende que le capital réellement prê é, déboursé, sorti de la main du 
prêteur pour entrer d n« celle de l'emprunteur, la certaine quantité qui 
a été prêtée et qui doit-être rendue. 

Or, quel que soit le nombre des renouvellemens, si le capital réellwnent 
prêté est resté le même; s'il a, comme l'arrêt attaqué le conslatasilSliV**' 
pèce, été laissé dans les mains de l'emprunteur, c'est dowjfve 
seul qui devra servir de base. M 

« J'ai trouvé, ajoute M. le procureur-général, une défimsœ,préçieu^er. ..^ 
de ce qu'on entend par capital dans le lexicon de CaKini. . ,> 

» SORS summa est sive Capitale hoc est pecunia qwb çonfertur;^ 
societatem ut indè lucrum fiât » *\* '<£ 

M. le procureur général après avoir établi que la "géW&J?' 
établie par la loi a le doule but : 1» de retrancher les intérêtsurtF 

I raires et d'isoler le capital ; 2* de rendre le prêteur passible de la 



perte de la moitié de ce capital, se demande si par le système de 
computation des renouvellemens on n'arriverait pas à priver 
l'usurier, non seulement de la demi de ce capital, maissouventaussi 
du capital entier et même du double ou du triple de ce capital. 

>> Un tel résultat, dit-il, serait contraire au texle et à l'esprit de la loi ! 
Qu'on ne dise pas toutefois que ce serait une véritable confiscation : non. 
Il ne faut pis abuser desmils, et l'on a trop abusé souvent de la réproba-
tion qui s'attache à la confiscation ! La conliscation, qu'on y prenne bien 
garde, ne résulte pas de ce que la condamnation prononcée dépasserait la 
fortune entière du condamné; car, à ce titre, il y aurait toujours confisca-
tion, par cela seul qu'il y aurait amende à l'égard de celui qui n'aurait 
rien ! Ce que la loi entend par confiscation, c'est celle qui a lieu, non par 
voie d'une amende qui se trouverait par le fait absorber la fortune du 
condamné , mais à titre universel suivant la maxime « Qui confisque le 
corps, confisque le bien ! » 

» Mais sans arriver à la conliscation, on arriverait à une injustice fla-
grante, puisqu'on pourrait ruiner complètement un homme, que cepen-
dant la loi ne veut punir que par la privation des intérêts usuraires et de 
la demi de son capital. 

» Envain, disait-on, que la fixation de l'amende étant livrée à l'appré-
ciation du juge , ce juge aura soin de modérer la peine suivant les cir-
constances ! Il suffit que l'abus soit possible pour que la Cour de cassation 
ne Lisse pas subsister une interprétation qui pourrait y conduire et le 
motiver. 

» Dans tous les cas, dit M. le procureur-général en terminant, 
et alors même qu'il y aurait diute sur l'interprétation a donner a 
la loi de 1807, le doute devrait se résoudre dans le sens le plus 
favorable au condamné. N'oubliez pas, Messieurs, que le système 
do l'arrêt attaqué ne repose qie sur une fiction, celle qui tend a 
faire considérer les renouvela mens c>tnme des prêts nouveaux. 
Or, en matière pénale surtout, il ne faut s'attacher aux Actions 
que lorsqu'elles sont écrites dans la loi. Mais la loi ue 1807 est 
muette à cet égard : elle ne dit pas que !e* renouvellemens doi-
vent être considérés comme des prêts nouveaux, que ces renou-
vellemens serviront de base à la fixation de l amande. Restons 
donc dans le texte et dans l'esprit de la loi. La Cour n hésitera pas 
à prononce la cassation de l'arrêt qui lui est soumis. » 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, per-
sistant d*ns sa jurisprudence (V. arrêt du 3 juin 1826, Dalloz , 
t. 26, 1. 274), a rejeté le pourvoi. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Delahaye.) 

Audience du SI mars. 

INFANTICIDE. 

L'audience commence par une aff are de vol de très peu d'im-
portance. On amène ensuite sur le banc des accusés une femme 
qui a à répondre à une accusation d'infanticide. Sur la demande 

M. le président, elle déclare se nommer Joséphine Carton, être 
âgée de 21 ans, couturière, i.ée à Basoche (Nièvre). Sa tenue est 
convenable, elle verse d'abondantes larmes et répond d'une voix 
presque éteinte aux questions qui lui sont adressées par M. le pré-
sident. 

M. Catherinet, greffier, donne ensuite lecture de l'acte d'accu 
sation dont voici le texte 

«Le 3 décembre 1835, Joséqhine Carton entra comme domestique au 
service des époux Gourd, tenant l'hôtel garni dit de Vendôme, rue Neu-
ve-des-Petits-Chimps, 82; quelques jours après l'on crut s'apercevoir 
qu'elle était enceinte. Ses maîtres ne furent pas les seuls à le remarquer. 

» Les domestiques d^ l'hôtel, les voisins eurent les mêmes soupçons, 
et l'état de Joséphine devint bientôt le sujet des conversations de tout le 
quartier. La dame Gourd voulant savoir positivement à quoi s'en tenir, 
eut un jour avec sa domestique un entretien particulier. Elle la pressa 
de lui avouer le fait s'il était vrai, et pour la déterminer à s'expliquer 
avec fr«nchise elle lui promit de la garder à son service jusqu'à ses cou-
chs, et de la reprendre aussitôt qu'elle serait rétablie. La fille Carton 
protestant contre les soupçons dont elle était l'objet, jura qu'elle n'était 
point enceinte. Tant d'assurance persuada la dîme Gourd, et pendant 
quelques mois on ne s'occupa plus de l'état de Joséphine. 

» Mais au commencement du mois de mars d' rnii r, il arriva qu'un 
jour la fille Carton ne descendit pas le matin comme à l'ordinaire, pour 
faire son service. On l'envoya chercher dans sa chambre, elle était encore 
au lit; son visage pâle et défait trahissait de vives souffrances : elle eut 
pourtant le courage de se lever et de se présenter devant la dame Gourd, 
qui, jugeant au premier coup d'œil que cette fille était hors d'état de tra-
vailler, la renvoya dans sa chambre. 

» Lorsque Joséphine, peu de temps après, reprit son service, on re 
marqua une diminution sensible dans le volume de sa taille, et à cette 
occasion, les bruits qui avaient déjà courus sur son compte se renouve 
lèrent; mais ils cessèrent bientôt. 

» Au mois d'avril suivant, le grand nombre de voyageurs descendus 
à l'hôtel Vendôme, mit la dame Gourd dans le cas de faire rechercher 
quelques matelas déposés au grenier; dans le nombre il s'en trouva un 
qui paraissait avoir été ciché à dessein, et qui était tout taché de sang %, 
cette circonstance réveilla les soupçons, mais la fille Carton les repous 
sa avec vivacité ; on finit par la croire. 

"Trois mois après, les époux Gourd, mécontens de la conduite de la 
fille Carton qui paraissait entrenir des liaisons avec un coiffeur du voi 
sinage, lui donnèrent congé. Elle sortit le 30 juillet. 

s Quelques jours s'étaient à peine écoulés depuis son départ, lorsque 
les maîtres et les domestiques de l'hôtel sentirent dans le grenier une 
odeur d'une fétidité insupportable. Après d'assez longues recherches 
pour en découvrir la cause, on trouva dans un coin obscur du grenier, 
un petit paquet enveloppé de linges et d'une toile à matelas, exhalant une 
odeur cadavéreuse. Le commissaire de police prévenu à l'instant, se 
transporta sur les lieux, ouvrit le paquet qui n'avait point été dérangé, et 
découvrit dans la toile et les chiffons qui lui servai nt d'enveloppe, le ca-
davre d'un enfant nouveau-né. L'examen de ce cidavrepar les hommes 
de l'art donna les résultats suivans ; le corps était d -ins un état de putré-
faction et de dissication qui autorisait à penser que son séjour sous un 
toît échauffé par les rayons du soleil datait d'environ quatre ou cinq mois. 
Cet état de putréfaction ne permettait pas de connaître si la mort de 
l'enfant avait été violente ou naturelle, mais il n'était pas douteuxque 
l'enfant fût né l terme et viable, car il avait les organes complètement dé 
veloppés. 

» La fille Carton fut signalée comme auteur de l'homicide qui parais 
sait avoir été commis sur la personne de cet enfant-, arrêtée dans son do 
micile, rue d'Argenteuil , elle avoua dès son premier interrogatoire 
qu'elle énit la mère de l'enfant dont on venait de découvrir le cadavre 
et qu'elle l'avait déposé dans le grenier après son accouchement qui 
avait eu lieu pendant une nuit du commencement du mois de mars 1836 ; 

elle ajouta que l'enfant était né mort, et probablement avant terme, car la 
veille elle avait fait dans l'escalier de l'hôtel une chute qui, suivant elle, 
avait déterminé le dernier de ces accidens; elle déclara enlin que voyant 
son enfant sans vie, elle avait jugé inutile de lier le cordon et l'avait 
rompu. » 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusée. 
M. le président Fille Carton, vous avez reconnu dans l'inslruc 

tipn qu'au mois de mars 1836 vous êtes accouchée, que le cada-

vre de votre enfant avait été par vous porté dans le grenier de 
l'hôtel de la dame Gourd au service de laquelle vous étiez^ à cotte 

époque. Depuis combien de temps étiez-vous enceinte a l'époque 

de votre accouchement 1 

( 528 ) 

L'accusée : Je crois que j'étais enceinte de sept moi* et demi. 
D. Avez-vous parlé a quelqu'un de votre grossesse? — R. Non, 

Monsieur, je ne connais personne à Paris. 

D. Votre frère vous a renvoyé de chez lui , et, si l'on en croit 
sa déclaration , l'irrégularité de votre conduite aurait seule motivé 
ce renvoi. — R. C'est a propos de difficultés relatives à des arran-
gemens sur la pension que je devais payer à mon frère pour ma 
nourriture qu< je me suis décidée à le quitter. 

D. Un témoin a dit que votre frère vous avait renvoyée parce 
qu'il savait que vous étiez grosse. Au surplus , il n'avait pas man-
qué aux < gards qu'il vous devait ; car il vous a fait conduire à la 
diligence pour que vous pussiez retourner dans votre famille ; pour-
quoi êtes-vous restée à Paris ? — R. Je n'avais que 12 fr., ce n'é-
tait point assez pour retourner dans ma famille. Mes parens ne sont 
point aisés . ils n'ont pas le moyen de me nourrir. 

D. Vu* êtes entrée au service des époux Gourd. On s'est bien-
tôt aperçu que votre santé paraissait s'altérer. On vous en a par-

lé. — R Je ne me rappelle pas que Mm ° Gourd m'ait rien dit à 
cet ég-rd; pour moi j'ai évité de lui en parler, parce que je 
craignais de perdre ma place. Je savais que ma maîtresse avait 
renvoyé une cuisinière parce qu'elle était enceinte. 

D. On compretd que dans le principe, vous ayez voulu cacher 
votre grossesse, mais vous n'aviez plus la même raison quand vo-
tre maîtresse a insisté, quand elle vous a promis de vous garder à 
son service. — R. Je ne me rappelle pas que l'on m'ait fait cette 
promesse. 

D. Lorsque vous êtes accouchée vous étiez dans une maiion où 
des secours auraient pu vous être prodigués, et cependant vous 
n'avez appelé personne? — R. Je suis remontée de bonne heure 
dans ma chambre, sans avoir fini mon ouvrage, je me trouvais 
fatiguée ; je ne savais pas ce que c'était ; je pensais, je croyais que 
mon malaise provenait de la chute que j'avais faite peu de temps 
auparavant. 

D. Y avait-il quelqu'un de couché près de votre chambre? — 
R. Il y avait bien quelqu'un, mais c'était tout au bout du corridor. 

D. Comment n'avez-vous pas d' mandé sur-le-champ des se-
cours ? C la ne peut s'expliquer. — R. J'ai été sur le-champ prise 
de douleurs affreuses ; j'ai poussé des cris, mais je n'étais déjà 
plus en état de sortir de ma chambre pour aller demander des se-

cours, et je me suis trouvée mal... Lorsque je suis revenue à moi, 
j'ai reçu mon enfant, il était mort. (L'émotion de l'accusée l'empê-
che de continuer, elle verse d'abondantes larmes.) 

M. le président, avec douceur : Remettez-vous. 

L'accusée s Lelendemain, je suis descenduede bonne heure, j'a-
vais l'intention de faire part à ma maîtresse de mon accouchement, 
mais je ne l'ai point fait, parce que l'on m'a fait des reproches de 

n'avoir point achevé la veille mon service. Alors je me suis retirée 
dans ma chambre et j'ai pleuré !... 

D. Qu'avez-vous fait du corps de votre enfant? — R. Je l'avais 
gardé enfermé dans une boîte en bois que j'avais trouvée dans 

ma chambre lorsque j'y suis entrée. — D. Vous avez parlé 
d'une chute que vous auriez faite? — R. Oui, Monsieur, je suis 
tombée deux fois, je ne me rappelle pas à quelle époque, car je n'y 
avais dans le principe attaché aucune importance. 

D. Comment se fait-il que vous ayez pu conserver dans votre 
chambre un cadavre qui devait répandre une odeur fétide. — R. 

Il n'y avait aucune odeur dans ma chambre, peut-être parce qu'el 
le était froide. 

D N'est-ce pas plutôt au moment de votre accouchement que 
vous auriez porté dans le grenier le corps de votre enfant ? — R 
Non, Monsieur, je ne l'ai déposé dans le grenier que deux jours 
avant mon départ de la maison de M. Gourd. 

M. l'avocat général : Accusée, vous avez, après votre accou-

chement, caché dans le grenier un matelas taché de sang; com-
ment se fait-il que vous vous soyez débarrassée de ce matelas, et 
qup vous ayez conservé le cadavre de votre enfant? 

L'accusée : J ai mis au grenier le matelas en question, parce que 
j'en avais à mon lit plus que Mme Gourd n'en voulait donner à ses 
domestiques. 

M. le président : Vous n'avez pas fait connaître dans l'instruc-
tion le nom du père de votr« enfant. Venait-il vous voir chez vo-

tre maîtresse; vou; écrivait-il ? 

L'accusée : Si je n'ai point fait connaître le nom du père de 
mon enfant, cVst que l'on ne me l'a pas demandé; il ne venait pas 
me voir chez M me Gourd. Je l'ai vu pour la première fois à la fête 

de Neuilly; il m'a parlé; je l'ai aimé; il me paraissait si bien !.. 
Depuis mou accouchement, il m'a abandonnée. (Mouvement d'in 
térêt.) Si j'avais su où il était, je lui aurais écrit. 

On passe ensuite à l'audition des témoins. 

Mm ' Gourd ■. L'accusée est entrée chez moi ; je n'avais qu'à 
me louer du sa conduite. Cepeniant, dans les premiers jours, on 
disait qu'elle était enceinte; pour moi, je croyais que c'était une 
calomnie. Je crois qu'à une certaine époque je lui ai proposé 

d'aller à la Maternité si elle était grosse ; je lui ai donné à entendre 
que, si elle était enceinte, elle ne pouvait rester chez moi. On par 
lait bien à cette ép que de son accouchement, mais je n'y voulais 
pas croire, et je n'en ai jari ais eu la certitude. Je n allait jamais 
dans la chambre des domestiques. 

M. le président -. Y a-t-il des chambres voisines de celle de 
l'accusée ? 

Le Umoin : Oui, Monsieur. 

M le président -. Lorsque l'accusée était à votre service , y 
avait il quelqu'un auprès d'elle? 

Le témoin Oui, iVlonsi ur; il y avait un domestique dans une 
chambre séparée par un gros mur de celle de l'accusée. 

M. le président : Croyez-vous que, des chambres qui sont 
dans le corridor, on aurait pu entendre l'accusée? 

Le témoin : Non, Monsieur, je ne le suppose pas. 
M. le président -. Pensez-vous que l'odeur du cadavre se fût ré-

pandue dans les chambres voisines s'il était resté dans la chambre 
de l'accusée. 

Le témoin : Je le crois. 
M. le président -. La veille, l'accusée avait-elle fait son service. 
Ze témoin -. Oui, Monsieur, souvent elle restait fort tard, jusqu'à 

deux heures du matin , pour tirer le cordon; c'est à raison de ce 
surcroît de travail qu<» j'ai augmenté ses gages, et en outre à rai-

son de ses attentions. Elle était très douce et nous étions très satis-
fait- de son service. 

M. le président : A vt z-vous connaissance de chutes par elle 
fai es? 

Le témoin : Oui , Monsieur , j'ai connaissance de deux chutes 
qu'elle fit; l'une a été assez violente, c'est moi qui ai relevé l'ac-
cusée dans le grand escalier de l'hôtel. 

M le président: Pourquoi avez-vous renvoyé l'accusée? 
Le témoin : Je l'ai renvoyèo parce qu'elle allait chez le coiffeur 

en face. 

M. le président : Etait-ce à cause de la nature des relations qui 

auraient existé entre l'accusée et le coiffeur que vous avez ren-
voyé l'accusée ? 

Le Umoin : On m'a bien parlé de la lécèmu J 

l'accusée, mais ce n'était qu un bruit
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Le témoin: Monsieur, c'est parcequ'elle allait I,A 
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L'audience est suspendue pendant une demi-heure, n 

prise à trois heures. Oa continue l'audition des témoin.
 e8t re-

MM. las docteurs Maulieu , Delcan , Olivier ■ i *n 
etBoisdeLoury, qui ont examiné le cadavre de ÎW^, ̂
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cusée, déclarent qu il est né à Urme , mais que l'état H« ^ 

lion dan» lequel était le cadavre ne leur permettait rZ ̂
k(

' 
miner s'il avait respiré. Les autres témoins «mendus n« f N 

connaître de nouveau ; ils s'accordent tous à donner tes Z"!.^
11 

renseignemens sur la moralité de l'accusée. meiueuts 

L'audience est de nouveau suspendue à 5 heures et renv
n 7 heures du soir. "'Wee à 

A huit heures, la Cour et le ju^y rentrent en séance •Ml. 

sident déclare que la Cour posera au jury, comme résultent ?" 
débats, la question de savoir si l'accusée n a pas causé oar im 
dence la mort de son enfant. F mPru~ 

M. l'avocat-général Plougoulm prend la parole, il déclare ah» 
donner l'accusation sur la question d'homicide volontaire mai i 
la soutient avec force sur la question subsidiaife qui vient „•{! 
posée par la Cour. eire 

M' Thorel de Saint-Martin présente la défense de l'accusée 
Après des répliquas animées et le résumé de M. le président 

le jury se retire, dans la sdle de ses dalibôrations. Il rentre
 a

 J' 

ques instans après et déclare l'accusée non coupable sur les deux 

questions. Eu conséquence, M. le président prononce l'ordonnai! 
ce d'acquittement. 

L'audience est levée à ODZO heures. 

TRIBUNAL CORRECT. DE NANTES. (Loire-Iaférieure). 

Audience du 25 mars. 

ABORDAGE DE DEUX BATEAUX. — HOMICIDE PAR IMPRUDENCE 

M. André Charet, capitaine du bateau à vapeur qui, le 23 fé-
vrier dernier, fit sombrer le bateau du passager Jean Goiron, et, 
par suite, occasionala mort de ce dernier, comparaissait sous la 
prévention d'avoir par maladresse, imprudence, négligence ou 
inobservation des réglemens, été la cause de ce malheur. 

La veuve Godron s'est portée partie civile aux débats, et elle a 
conclu, par l'organe de M" Lemerle, son avocat, à une condam-
nation contre M. Chawt de 250 fr. de rente viagère à son profit. 

Voici les faits qui sont résultés de l'instrucli >n. 
Jean Godron, âgé de 62 ans, passager à la Barre-d'Anjou, ve-

nait d'am ner deux voyageurs à bord du bateau à vapeur, et il en 
était éloigné d'environ vingt pieds, en amont. 

Lèvent soufflait avec beaucoup de violence du sud-ouest; le 
bateau à vapeur était en travers, le devant tourné vers le sud. Il 
était maintenu contre le courant par la force du vent , tandis que 
le bateau de Godron, à l'abri du bateau à vapeur, était soumis à 
l'influence du courant qui le poussait sous ce bateau. 

C'est dans cet état que la patron du bateau A vapeur, voyant 

l'embarcation de Godron à 20 pieds du bateau, et présumant que 
celui-ci était en marche vers le sud. donna l'ordre au mécanicien 

de battre en arrière, ce qui fit marcher le bateau vers le nord; au 
même instant la barre du gouvernail fut placée de manière à frire 
tourner la proue vers l'ouest. Ce mouvement d- v*it rapprocher 
l'arrière du bateau à vapeur du petit bateau de Godron, et celui-ci 
étant encore très près du bateau à vapeur, les palettes de ce ba-
teau brisèrent le bord»ge de son embarcation et l'engloutirent im-
médiatement. Quelques minutes après, on vit à l'avant du bateau 

à vapeur le passager Godron luttant au milhu des débris de sa 
barque. 

On chercha une corde pour la lui jeter, mais on n'en trou» 
point de propre à cet usage. Godron lutta long temps en atten-
dant du secours du bateau à vapeur, et s'il avait employé ses tar-

ées à reiragnerle rivage, il n'aurait probablement pas p*n • 
On essaya démettre à l'eau le canot que les bateaux â vapeur sou 

tenus d'avoir en porte-manteaux; mais ce canot, au Heu a 
placé conformément aux réglemens, était sur le pont du » I ■ 

et il était rempli des effets des voyageurs Quand on tut par 

à le mettre à l'eau, à force de bras, on s'aperçut qu il n yaw * 
d'aviron; le matelot qui s'était embarqué dans ce canot, n J . 

qu'une planche pour le gouverner, ne put porter aucun sec 
Godron, et fut jeté par le vent sur la rive droite de la t-oire- . 

M. Dunstan de K>rsabiec qui était sur le bateau â vaptu ^ 
voyait G'.dron se débattre contre la fureur des vagues, *e _ 

cher à un cordage et s'élança à l'eau ; mais son dêvoumen ^ 
tile : aucune corde convenable ne s'f tant trouvée à Dora,

 }[ 
servi d'un cordage de 12 à 15 lignes de diamètre pour ̂  

trsabiec, et la pesanteur de ce cordatee le lit couier de Kers 

où i il n'était plus qu'à quelques pieds de Godron.
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L'affaire a été mise en délibéré. Nous rendrons 

gement. 



LES DEUX MARGUERITE. 

Correspond
3006

 particulière de la Gazette des Tribunaux. ) 

Digne , 27 mars. 

Ta commune de Vallensolle ( Basses-Alpes) vient d'être le théâ-
rl'une aventure fort romanesque, et dont les détails paraissent 

! ntés à plaisir, mais dont je puis vous garantir l'exactitude. 
'
D

TI
 a

 vingt ans envi' on, une jeune fille âgée de six ans, nom-
l Marguerite Cogordan, disparut de la maison paternelle. Les 
herches les plus actives furent pendant plusieurs m >is dirigées 

r
 °tout sens; mais il fut impossible de savoir ce qu'était devenue 
uieune enfant. 

Trois ans après, en 1819, un mendiant aveugle et infirme, ar-
d

d
ns la commun» 1 ; il avait pour guide une jeune fille âgée de 

nlf à dix ans ; aussitôt qu< Iqies habitans croient reconnaî re les 
? aits de Marguerite. Ce bruit vient bientôt aux oreilles de Franç àse 

,._
 m

Ara elle arrive.... elle aussi a reconnu sa filli ; ryrordan sa mère.... eue arrive.... eue aussi a reconnu sa 

le la presse dans ses bras, la couvre de larmes et de baisers. L'a-
!Lgle est bientôt instruit de ce qui se passe; il réclame sa jeune 
'
 ro

nagne, son guide, son protecteur ; il proteste que cette enfant 
est de sa famille, qu'elle se trouve avec lui depuis son enfance. A 
l

a
 tour il pleure, il supplée; mais la foule, que cette scène a réu-

nie repousse le malbf ureux mendiant, et menace même de le pu-
nir du crime qu'il a commis en enlevant cette enfant à sa mère. 

Le juge-de-paix du lieu arrive à son tour : convaincu par la dé-

05
itiop des témoins qui déclarent reconnaître Marguerite , et par 

[es élans de tend! esse de la mère, il l'autorise à garder la jeune en-
fant, et le pauvre ave ug'e est impitoyablement chassé, seul, sans 
suide pour diriger ses pas, sans appui pour protéger sa faiblesse. 

Marguerite reprit son nom et sa place dans la famille Cogordan 
j laquelle ses malheurs passés la rendaient plus chère encore, et, 
dans le courant de l'année dernière, Marguerite, devenue une 
grande et jolie fille, était sur le point d'épouser un des plus riches 
garçons du pays. 

Il fau' maintenant nous transporter à Carcassonne. 

Là, chez un juge du Tribunal, se trouvait une domestique dont 
la naissance était un mystère. Tout ce que pouvait se rappeler 
cette fille, c'est qu'étant bien jeune, elle avait été enlevée par une 
bande de mendians italiens : elle avait long-temps erré avec eux, 

puis les avait abandonnés et s'était placée comme domestique dans 
plusieurs villes du Midi. 

Le magistrat chez lequel elle servait à Carcassonne prit un vif 
intérêt à sa position. Il la pressa de questions, lui fit recueillir les 
souvenirs qui pouvaient lui rester sur ses premières années. Tout 
ce qu'elle pouvait dire, c'est q je, lors de sonenlèvement, elle Habi-
tait un pays entouré de hautes montagn - s. D autres renseignemens 
rapprochés de ceux-la firent supposer qu'elle avait dû habiter le 
département de l'Isère ou cel ui des Bass< s-Alpes. 

L'honorable magistrat fit abrs d'activés démarches : il s'adressa 
am divers parquets di ces d ipartemens, et bientôt un a lettre du 
procureur du Roi de Digne, donna à penser que l'inconnue pou-
vait être la jeune Marguerite Cogordan, enlevée en 1816 dans la 
commune de Vallenso le. 

Cett fille arrive donc dans cette commune, heureuse enfin d'a-
voir retrouvé une famille qu'elle cherche depuis si long-temps. 
Mais celle qu'elle appelle sa mère ne la reconnaît plus et la re-
pousse... 

Le juge de-paix qui, en 1819, avait arraché Marguerite des 
mains de l'aveugle, habite encore le pays : on l'appelle. En pré 
sence des renseignemens qui lui sont fournis, il coit reconnaître 
qu'une autre a usurpé la place de l'enfant légitime ; il menace 
Marguerite de la livrer aux Tribunaux 

Celle-ci, effrayée, déclare enfin qu'ede n'est pas de la famille Co-
gordan ; qu'elle s'appelle Baptistine Berthet et qu'elle e»t fi le d'un 
pêcheur de Martigues (Biuches-du-Rhône). La sincérité de ces 
déclarations a bi n ôt pu être reconnue 

Nous ne chereh*ro s pas à peindre tout ce qui s'e?t passé dans 
le cœur de cette malheureuse mère, Françoise Cogordan : c'est 
avec beaucoup de p*ioe qu'on a pu la convaincre qu'el e ne de 
lait plus considérer comme sa fille cella à laquelle dspuis si long-
temps elle avait donné toute sa tenlresse ; et dans la joie qu'elle 
éprouvait de retrouver enfin sa fi le, il y avait comme un regret 
dû voir bien des p ojetsd*çus,hien des illusions détruites. 

Baptiaine Berthet a été rendue à sa famille de Martigues , et 
e"e vient de se marier. 

Marguerite Cogordan est platée aujourd'hui dans une honora 
Me maison de Digne. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

Oo écrit de Rennes : 

" Sèverac, dont le pourvoi en révision a été rejeté, devait être 
p

r
adè mardi 28 mars. Mais il s'est pourvu en grâce, et M. le 

"^nant-génèral, sur la demande de M
e
 Provins, a sollicité un 

sursis par la voie du télégraphe. M. le ministre de la guerre, par 
a même voie, a accordé ce sursis, et demandé un rapport qui va 

1Ul
 être adressé, pour être placé sous les yeux du Roi. » 

— CHATEAUROTJX , 28 mars. — Un événement qui rappelle 
""J
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tant le danger que présentait une telle entreprise, M. Auguste 
rtain n'a pas hssité à se faire descendre dans le puits afin d'é-

tablir, s'il était possible, d'activés communications avec le mal-
heureux ouvrier, et de s'assurer de sa position sous les décombres 
qui l'ont enseveli. 

M. Certain, n'étant plus séparé d'Etienne Billard que par la 
couche de matériaux placés au-dessus de la tête de ce malheureux, 

pu lui adresser plusieurs questions auxquelles Billard a répon-
u : mais ses paroles n'ont pu arriver a M. Certain que très con-

fuses et comme étouffées par l'oppression. Tout ce qu'il donnait à 
comprendre, c'est que ses forces n'étaient aucunement altérées, 
qu'il conservait tout son courage et n'abandonnait pas l'espoir 
d'être sauvé. 

A p ine la nouvelle de ce triste événement est-elle parvenue à 
Châtillon, que M. le maire et M le commissaire de police de cette 
ville se sont rendus à Fléré-la-Rivière pour diriger les premiers 
travaux, de concert avec le maire de cette commune. Les ouvriers 
ont enlevé déjà les parois du puits sur cinquante pieds de pro-
fondeur ; il reste encore quarante-cinq pieds à creuser pour arri-
ver au-dessous des pierres qui forment voûte sur la tête de Bil-
lard. De ce point, on suppose que ce malheureux se trouve à sept 
ou huit pieds en contrebas ; de sorte qu'il est placé à une profon-
deur de cent trois pieds au-dessous du sol. 

Le terrain dans lequel s'obère l'excavation est bon jusqu'à pré-
sent ; c'est un composé d'argile et de pierre; l'exiguitéde diamètre 
du puits (deux pieds et demi), fait espérer que 24 heures suffiront 
pour atteindre la profondeurau niveau delaquelle se trouve Etienne 
Billard. Ce n'est que parvenus à cetteprofondeur que les travaux 
devront avoir pour but principal de prévenir les nouveaux ébou-
lemens qui anéantiraient tout espoir de délivrance. Suivant le s cal-
culs de MM. les conducteurs des ponts-et-chaussées, il sera possi-
ble de tenter de découvrir la place occupée par Etienne Billard, 
dans la journée de jeudi. 

Il a été impossible , jusqu'à ce moment , de faire passer aucun 
aliment au malheureux ouvrier, à cause du rétrécissement occa-
sioné dans la largeur du puits par l'éboulement, et des craintes 
qui doivent empêcher toute tentative de perforation. 

Les ouvriers travaillent jour et nuit, sous la direction et la sur-
veillance de MM. les conducteurs des ponts-et-chausséss. 

P. S. Ce matin, M. le préfet de l'Indre, accompagné de M. l'in-
génieur en chef du département , et de M Ferrand, agent-voyer, 
sont partis en poste pour se rendre sur le lieu de l'événement. 

— ROUEN, 30 mars. — Le Pilote du Calvados, et après lui 
plusieurs autres feuilles, ont raconté qu'un certain M. Leblanc de 
Moure s'était présenté chez M. le directeur des douanes de Cher 
bourg, en s'annonçant officiellement près de ce fonctionnaire com-
me insp» cteur-généi al des douanes. Ce même individu se serait 
présenté de la même manière chez le sous-pr*fet, auquel il aurait 
exhibé des lettres signées de MM. Gasparin et Gréterin, l'objet de 
sa mission étant de prendre des mesures contre un prétendu débar 
quementde la duchesse de Bsrry aux environs de Cherbourg. Sur 
ces entrefaites, la gendarmerie reconnaissant dans ce fonctionnaire 
supérieur un individu dont elle avait le signalement, aurait arrêté 
dans la personne de M. Leblanc de Moure, un forçat, un galérien 
échappé du bagne de Brest, et qui aurait été gracié depuis peu , le 
nommé Buret, né dans une des communes des environs de Caen 
lequel Buret a, dit-on , joué au bagne, à l'égard de ses compa-
gnons de chaîne , un rôle tel que l'on assure que ces derniers ont 
mis entre eux sa tête à prix. 

Ce que les journaux ne disent pas , c'est que cet individu habi 
tait Rouen il y a peu de jours encore ; il tenait le café du Cirque, 
à Saint-Sever. il a mis dernièrement la clé sous la porte, après 
avoir fait bon nombre de dupes. On nous rapporte en outre 
qu'en s'esquivant pendant la nuit il a enlevé la célèbre Caroliua, 
naine de Mme Saqui. 

Nous ne savons jusqu'à quel point cet individu est parvenu à 
abuser la police, et à se faire autoriser par elle au voyage qui a 
trouvé sa fin au bout d'un mandat d'arrêt lancé contre lui par 
l'autorité ; mais il est certain qu'il avait fait partie des bandes de 
l'Ouest, et qu'il a pu ainsi un instant, grâce aux notions dont il 
était pourvu, fabriquer une fable, contre' laquflle l'autorité supé 
rieure se serait facilement mise en gerde en demandant des ren 
seigoemens à nos autorités locales, qui n'auraient pas eu de peine 
pi nsons-nous, à présenter la moralité de cet homme sous son véri 
table jour, et à mettre ainsi obstacle à la mystifl ation dont il est 
question, si mystification il y a. ( Mémorial de Rouen.) 

— GRENOBLE. — Le 22 de ce mois, cinq marchands furent ren 
contrés sur la route, dans le canton de Clelles, par deux autres in-
divilus qui se joignirent à eux et ne les quittèrent plus. Arrivés 
ensemble dans la commune de duPercy,ils entrèrent dans un ca 
baret et se firent servir une bouteille de vin ; les deux individus, 
qui s'étaient réunis aux cinq marchands, mêlèrent, dans le vin qui 
leur était versé , une substance narcotique. Aussi ôt la bouteille 
bue, ils se remirent en route, et le lendemain ces cir q marchands 
furent trouvés sans vie sur la route du Monestier-de-Clermont. 
Les auteurs de ce crime avaient gagné, en toute hâte, le Monestier, 
et la voiture publique pour Grenoble, étant partie, ils s'en firent 
donner une particulière ; pendant qu'on la leur préparait, ils 
comptèrent, sur une table de l'hôtel du Nord , une somme assez 
considérable qu'ils avaient prise sur ces marchands. Ces deux in-
dividus sont arrivés dans notre ville le 23, le lendemain du crime, 
mais ne s'y sont point arrêtés. 

— La police de Bordeaux a procédé à l'arrpstation du nommé 
Mathéo, condamné par la Cour d'assises de 1 Hérault, à vingt ans 
de travaux forcés. : il a été sur le champ écrouô au Fort 
du-Hâ. 

— Le Conseil de guerre séant à Bordeaux, a condamné dans sa 
séance du 25 mars, le nommé Naudot, soldat disciplinaire, à 5 ans 
de fers pour voie de fait à main armée envers un supérieur et dif-
famation au moyen d'un libelle contre les offi iers de la 6e com-

pagnie disciplinaire de Blaye. Nous donnerons demain de plus 
amples détails sur cette affaire. 

ma is je n'éprouve aucune souffrance et je respire libre-

les
 eœr

^
 en

. Poste hier mardi, sur l'ordre de M. le préfet, MM. 
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oyes
 des ponts-et-chaussées sont arrivés à deux heures 

"eu de l'événement : Etienne Billard existait encore. Bra-

PARIS, 31 MARS. 

La Chambre des députés a adopté, dans sa séance d'aujour-
d'hui, le projet de loi suivant, qui modifie quelques dispositions 
du Code forestier, en ce qui touche les adjudications de coupes de 
bois : 

Art. 1
er

. Les art. 25 et 26 du Code forestier, relatifs aux surenchères 
en matière d'adjudication de coupes de bois, sont supprimés, et rempla-
cés par les dispositions suivantes: 

Art. 25. Toute adjudication sera définitive du moment où elle sera pro-
noncée, sans que, dans aucun cas, il puisse y avoir lieu à surenchère. 

Art. 26. Le mode d'adjudication sera déterminé par une ordonnance 
royale, sous réserve des conditions de publicité et de libre concurrence, 
auxquelles il ne peut être dérogé. 

Art. 2. Les art. 20 et 27 dudit Code sont modifiés ainsi qu'il suit : 

Art. 20. Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant les opé-
rations d'adjudication, soit sur la validité desdites opérations, soit sur la 
solvabilité des acquéreurs et des cautions, seront décidées immédiate-
ment par le fonctionnaire qui présidera la séance d'adjudication. 

L'art. 27 est modifié de la manière suivante : 
« Les adjudicataires sont tenus, au moment de l'adjudication, d'élire 

domicile dans le lieu où l'adjudication aura été faite; à défaut de quoi, 
tous actes postérieurs leur seront valablement signifiés au secrétariat de 
la sous-préftcture.» 

— M. le procureur général Frank-Carré est venu hier à la 
Chambre des pairs, quelques instans avant la séance publique, et 
s'est entretenu avec M. Pasquier, président. Il est probable qu'il 

s'agissait de la procédure relative à Meunier ; mais , d'un autre 
côté, il ne paraît pas que le rapport à la Cour des pairs , siégeant 
comme chambre du conseil, soit aussi prochain que l'ont annoncé 
plusieurs journaux. 

— M. Baillot, juge-suppléant à Tonnerre, a prêté serment à 
l'audience de la 1" chambre de la Cour reyale. 

Les fruits des immeubles dotaux échus après la séparation 
de la femme normande, sont-ils insaisissables par des créanciers 
porteurs d'obligations antérieures à la séparation ? (Oui.) 

Les arrérages du douaire sont-ils considérés comme alimentai-
res et insaisissables par les mêmes créanciers, au moins jusqu'à 
concurrence de la somme fixée par le juge? (Oui.) 

Ainsi jogé par la l re chamtre de la Cour royale, par arrêt con-
firrnatif d'un jugement du Tribunal de première instancede Paris, 
plaidans M" Pig-on pour M. Dongevi le, appelant, et de Vatimes-
nil pour M me de Vigny, sur les conclusions conformes de M. Ber-
ville, premier avocat-général. 

— Toutes les chambres de la Cour royale sont convoquées pour 
demain samedi 1 er avril, onze heures précises du matin , à l'effet 
de statuer sur une affaire disciplinaire. 

Le 29 août dernier, une querelle frivole occasiona une petite 
émeute d'étudians au bal de Giraud, près de la barrière du 
Maine. 

Plusieurs jeunes gens ayant été arrêtés, les uns furent mis en 
liberté au bout de 24 ou 48 heures, les autres condamnés en po-
lice correctionnelle à de légères peines , pour rébellion envers la 
force armée. 

M. Alfred, étudiant en droit, l'un de ceux qu'on avait relâchés, 
ne reçut pas l'assignation qui lui était donnée, et dernièrement la 
signification d'un jugement en bonne forme lui apprit qu'il avait 
été condamné par défaut à qui ze jours de prison. 

C'» st de ce jugement que M. Alfred a interjeté appel à la Cour 
royale ; il a été reconnu par le brigadier Ube), comme un de ceux 
qui criaient : « A nous les étudians ! A nous les cannes ! A nous 
les Gascons! » 

M. Alfred •■ Je n'ai pas pu appeler au secours les Gascons, 
car je ne suis pas Gascon ; d'un autre côté, le brigadier a dit dans 
l'instruction écrite qu'il me reconnaissait à mon accent alsacien, 
et je n'ai point l'accent d'Alsace. 

M. Didelot, avocat général : Ce n'est pas vous, mais un autre 
étudiant qu'on a qualifia ainsi. 

La Cour a réduit l'emprisonnement à huit jours. 

— MM. les jurés de la deuxième session de mars 1837 , avant 
de se séparer, ont fait entre eux une coll cte qui a produit 155 fr. 
50 cent, lesquels ont été répariis par égale portion entre 

1° La société d instruction élémentaire ; 
2° Le comité des jeunes détenus ; 

3° La société du patronage des prévenus acquittés ; 
4° La souscription ouverte au bureau de la Presse pour les ou-

vriers de Lyon. 

—Le cocher de coucou : Après ça, fin finale, que voulez-vous que 
je vous ajoute encore, mes honorables magistrats, j'ai été assassiné, 
v'ià tout. 

Un gros roulier, qui se prélasse sur le banc des prévenus : 
Rien qu" ça... excusez du peu. 

Le cocher de coucou : Satané de farceur de roulier, va, comme 
il en détachait de son mamhe à coups redoublés dans mon œil, 
quVn est resté infirme quasi pour tout le restant de sa vie. 

Le roulier, ricanant : Faut tout de même que vous soyez doué 
d'un fameux œil, pour que mon manche s'y promène comme ça à 
son aUe; faut avoir du bon sens, mon cher. 

Je cocher .- Je sais bien comment qu'est mon œil, que diable! 
M. leprésident : Racontez-nous comment les faits se sont pas-

sés. 

Le cocher : Avec plaisir. Voilà donc que je roulais mon petit 
bonhomme de ch> min, ayant l'agrément du plus grand comp'et, 
c'est-à-dire sept dans le fond, et quatre lapins par-devant, dont 
moi j'en étais un, mais que ça ne compte pas... 

M. le président ■. Passez sur ces détails. 

Le roulier, grommelant : S'il y a de l'humanité d'empiler ou 
hareng, r comme ça des personnes naturelles! 

Le cocher :.C'est bon, c'est bon, roulier, ne mettez pas des bâ-
tons dans mes roues, si vous voulez que je respecte les vôtres. 

M. leprésident Continuez. 

Le cocher : Pour lors je tenais le pavé, quand tout d'un coup la 
route f«ii un diable de conde étroit et périlleux et voilà que je me 
rencontre nez â nez avec le cheval de devant de ce roulier. Je tire 
à hu ; lui devait tirer à dia : entre nous y a des lois bien connues 
pour ça, j'espère ! Ah ben oui ! ces routiers ça se croit d'une autre 
pâte apparemment, c'est pire que des empereurs du pavé, quoi ! 
ça ne démarre jamais, si bien que les deux chevaux s'embrassent, 
puis après ça ils se fâchent; moi tout naturellement je corrige 
l'eutre qu'avait foncièrement le premier tort. Le roulier s'avance 
et se revengeant préférablement sur moi, je ne sais pas pour-
quoi par exemple.... et ait» z donc, allez donc ! du gros bout, du 
petit bout, et delà mèche, une giboulée incroyable, quoi! à preuve 
que mes trois lapins en ont reçu de jolies eclaboussures. 

Le roulier Mais que diable, on parle et l'on s'explique avant 
de frapper un cheval. 

Le cocher -. Je ne demande qu'une chose, c'est qu'on introduise 
mes trois lapins (On rit ) 

Premier lapin, petit rentier cacochyme, dont les jambes dansent 
dans un pantalon qui semble avoir été taillé sur le patron de celui 
d un ancien mameluck : C est fort désagréable , quand on se rend 
quelque part pour une partie de plaisir , d'être exposé ainsi à re-
cevoir le fouet â mon âge ; mes mollets, que j'ai l'honneur de 
vous présenter, ont plus particulièrement souffert. 

Le roulier à mi-voix: Jolies jambes pour des bâtons de cire à 
caclvter, je m'en flatte. 

Deuxième lapin , grosse maman, tripière, patentée, achalandée 
et estimée dans son endroit , ainsi qu'elle le déc are : Je portais 
pour lors un joli paquet de gras double à une pratique qu'en est 
toujours affamée , par bonheur , car je puis dire que mon gras 
double m a sauvée, ayant r» çu la plus grande dose. 

Troisième lapin, jeune moutard assez éveillé qui dépose les 
deux mains dans ses poches : Peur moi , ma foi, je me suis fau-



filé derrière madame, qui m'a Servi de paravent, j'ose le dire,, et 

je m'en suis tiré comme ça sain et sauf; merci, madame. 
Le cocher : La, là, en v là t'y assez, j'espère. 

Le rou'ier .- Qué que ça prouve. 
Le cocher : Ca prouve que j'ai été malade à pied pendant plus 

d'un mois, et qu'il me faut de l'argent pour payer l'apothicaire, 
le médecin tt toutes les autres drogues dont voilà ma note. 

Le roulier : Laissez donc, le lendemain on vous a vu pêcher à 

la ligne. ,., , ... 
Le cocher : Moi, pêcher , moi, et avec quoi , s il vous plaît? 

Pour pêcher, faut y voir clair, pas vrai , et quô que vous aviea 

fait de mon œil? 
Le roulier -. Vous péchiez l'ablelte ou le goujon, n importe : 

n'y a pas tant besoin d y voir clair, après tout. 
Le cocher : C st ça, pêcheur en eau trouble, pas vrai? ne man-

quait plus que ce mensonge à mon infirmité. 
Quoi qu'il en soit, le Tribunal, sur les conc'usions du ministère 

public, condauine le roulier à huit jours de prison , 25 fr. d'a-
mende et à 200 fr. de dommages-intérêts envers le cothar. 

— Le jeune Alphonse Pellan, réclamé à l'audience du 17 mar?, 

du Tribunal de police correctionnelle, par M" Auguste Bonjour 
et Adrien Peyre, avocats, a été placé par leurs soins dans l'éia-
blisrement des enfans de Saint-Ni -olas, s tué rue de Vaugirard, 98. 

Cet établissement, fondé par M. le comte Victor de Noailles, 

assure aux jeunes orphelins une éducation morale et religieuse, et 
les place en apprentissage après un certain temps, entre les mains 

de maîtres ouvriers qui possèdent la confiance des directeurs de 

celte honorable maison. 

— Le Cartouche de Cologne. — Nous avons annoncé, il y a 

quelques jours, la mort de de H nri Ziun, dit le Cartouche de 
Cologne. Voici les nouveaux détails qui nous sont transmis par 

notre correspondant. 
Le cadavre de Henri Ziun a été trouvé sur la lisière d'un bois, 

enveloppé non dans un sac, comme on l'avait dit d'abord, mais 

dans plusieurs bottes de paille. Le corps était simplem» nt revêtu 
d'une chemise qui ne portait aucune trace de sang, malgré les 
blessures nombreuses qui avaient dû occasioner la mort. On a 

constaté entre autres trois blessures dans le flanc droit, une à 
l'œil : une partie du crâne semblait avoir été fracassée à coups de 

marteau. 
Api ès avoir établi l'identité de Zaun, la police a fait d actives 

recherches pour découvrir les aukurs du crime : voici le résultat 

des premières investigations. 
Avant sa dernière arrestation, Zaun, sous le faux nom de Mul-

ler, avait demeuré chez un riche pay«an des environs de Stollberg. 
Il était parvenu à plaire à l'une des fi bs de son hôte, tt des pro-
jets de mariage furent arrêtés entre eux. Dans une de ses excur-
sions à Cologne. Zaun fut arrêté et on n'« ntendit plus pari, r de 
lui à Sioliberg S s anciens hôtes qui étaient loin de soupçonner 

l'identité qui existait entre Z»un et Millier, ne savaient à quoi at-
tribuer son absence. Bientôt, et peu de jours après la dernière 
évasion de Zaun, Mul'er reparut chez le père de sa future. Quel-
ques voisins firent alors entendre à celui ci que son futur gendre 

pouvait bien être le fameux Cartouche de Cologne. D après les 
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premiers indices recueillis, il paraît qu'une explication fort vive | 
eut lieu entre Zaun et le fermier, et qu'après une rixe violente 
Zaun a été tué. 

Le fermier a été arrêté ; on attend dans une grande anxiété le 

résultat de l'instruction. 

— Nous ajoutons de nouveaux détails à ceux que nous avons 
publiés hier sur les intéressans débats du bureau de police de 
Mery -le-Bone. 

M. Rawlinson, magistrat, a demandé à Greenacre ce qu'il avait 
fait de l ai g- nt et des effets de la malheureuse Hannan Brown, 
après l'avoir assassinée. 

Greenacre : Cette femme n'avait pas autant d'argent qu'on l'a 
supposé ; elle mangeait tout avec des cochers et passait des jour-
nées entières avec ses amans dans les cabarets. Pour vous dire la 
vérité, j'ai trouvé sur elle 11 souverains d'or et quelques shel-
1 ngs. Q tant à ses hardes et ses eff<ts, je les ai donnés à Sarah 
Gall, ma maîtresse, pour les mettre en gage sans lui dire d'où 
cela venait : elle en a tiré 3 livres sterlings (75 fr.). 

Le magistrat : Sarah Gall , on a trouvé en votre possession des 

objets qui parabsent avoir appartenu à la défunte. 
Sarah Gall : Les deux bagues d'or à la chevalière que vous 

me représentez sont bien à moi. J'ai acheté l'une il y a un an 
dans la cité moyennant six shellings. L'autre a été trouvée par 
mon petit garçon en fouillant la terre dans le jardin ; la preuve, 
c'est qu'elle était dans une petite boîte de carton avec un demi-
souverain d'or, deux demi couronnes, un demi-shellir.g et six piè-
ces de monnaie de cuivre. Quant aux boudes d'oreille, je les 

porte depuis sept ou huit ans. Les deux paires de souliers m'ap-
partiennent aussi : l'une m'a été donnée par mistriss Andrews, 
dont je fais le ménage; j'ai trouvé l'autre dans la rue, et ce n'est 
pas ma faute si ces chaussures se rapportent à la grandeur du pied 

d'Hannah Brown 
C est surtout afin d'obtenir des renseignemens sur ce qu'ont pu 

devenir les produits du vol que le magistrat a ordonné pour sa-
medi un supplément d'instruction. Toute la police doit , assure-t-
on, se tenir sur pied, afin de contenir l'indignation dont la multi-

tude a déjà fait preuve pendant le trajet des prisonniers Lundi, 

un curieux qui s'était trop approché de la voiture a été renversé 

et a eu la jambe broyée par la roue. 

La concubine de Greenacre a obtenu la permission de conser-
ver près d'elle son fils, âgé de quatre ans; elle n'a pas été me-
née avec Greenacre à la prison de Clerkenwell , mais dans une 
maison de correction. Lorsqu'on les a séparés, Greenacre a dit : 

« Soyez tranquille, ma charmante, vous serez mise en liberté sa-
medi; alors vous viendrez me voir, n'est-il pas vrai? » Sarah 

Gall a répondu en lui serrant tristement la main. 

Lorsque Greenacre tenait un magasin de thé et d'épiceries près 
de London-Road il affectait de placer derrière les vitres de sa bou-
tique des écrits satiriques contre le gouvernement ; il y a placé une 
fois, en le mettant sens dessus dessous par dérision, le discours 
que le R u avait prononcé à l'ouverture du Parlement, 
lia publié une brochure contre les contrefacteurs de thé qui rempla-

cent les feuilles de la plante chinoise par des végétaux indigènes sou-
vent nuisibles. Il enseignait dans son pamphlet les moyens de dé-

couvrir la fraude. On était loin de soupçonner rm'n « 
ce commerce de contrebande jusqu'au mom/n? 5 ftt lui-m»^ 
de Y Excise ont saisi chez lui î^éSilS^S J*' 

prunelle destinées à imiter les différentes espèces «M Aillesït 
se soustraire à l'amende par lui encourue q

u
> î ï»ïè

i
 c'^Poî 

Yorck courir une nouvelle carrière d'aventures.
 1 allé à

 NeS 

— William Lightband, condamné aux dernière • 
té de Woroe.ter à la peine capitale, pour meurtre « f 8 du *t» 

de Joseph Hawkins, a été exécuté jeudi dernier dan*"", a P^on^ 
de Kidderminster. Plus de huit mille individus

 f
l! a peti 'e Tltt. 

population de la ville et des environs se pressaient
 S

n°S,aQt {°^h 
devait avoir lieu le supplice. Un vent glacial qui rZ^J^ °u 
rens de neige sur les spectateurs, ne les à noint rbw U des tor-
dant plusieurs heures d'attente. V "«courages

 pe
^ 

Le meurtrier, âgé de 35 ans et doué d'une grande, r 

laire, avait montré beaucoup d'abattement denuis
 Ra

 musc u-

tion. Les exhortations d'un ministre du culte dissident M
nda,nna-

lui avaient fait sentir toute l'énormité de son crime ÀM--
 DOBBS

* 

bilité de trouver ailleurs que dans la clémencn Hivi.' ""Possi-bilité de trouver ailleurs que dans la clémence diviùp lm P°ssi-

que lui r fusait la justice des hommes. Le jour fixé nm°J
;>arlo,

i 

tion, il avait repris un peu de courage. ^ r lcxècn-

A onze heures du matin , Licg'band a été conduit
 4 

ferme vers '* 

o
 > de cornp

0tl 

exécuteurs. Quand il s'est vu sur ia fatale"plat^ d « 
de la foule des curieux oui attendaient, son an.,.,A Presen ice 

... _—„ . » , *jn/g unuu a ete ennd .i-i 

chapelle de la geôle , et s'est avancé d'un pas ferm a la 

siège qui lui était destiné. Il a assisté avec beaucoun de.T Vers le 

tion à l'office divin , et on l'a remis ensuite entre les ^P01^ 

exécuteurs. Quand il s'est vu sur la fatale plate-forme en n? 8 de 

de la foule des curieux qui attendaient son arrivée avec n tDci 

bare impatience, il a tout -à coup manqué de résolution - s 

tation était extrême , ses traits étaient contractés , et auànd 3gi " 

a , mivant l'usage , rabattu son bonn«t sur les yeux des m lui 

imns convulsifs ont trahi les angoisses qui le tourmèntaien?°AVe~ 
eu beaucoup de peine à le tenir debout sur le gibet Denri a 

derniers préparatifs. Lightband criait avec désespoir • Sei?""" 

ayez pitié de moi! Mon Dieu, j'implore votre miséricorde -"r ' 
prêtre , en récilant le dernier verset d'un psaume et en aVt 

son mouchoir, a donné le signal, et l'exécuteur lâchant la dételi"1 ' 
le dernier acte de ce drame lugubre a été consommé. ' 

Le cadavre, après être resté susoendu au gibet pendant 
heure, a été inhumé dans une des cours de la prison M n ihT 

le ministre dissident, a harangué la foule qui était présente et i 

vité les jeunes gens à fuir l'exemple de Lightband dont l'incond, !i~ 
avait amené une fin si funeste. e 

— Erratum. Dans notre numéro d'hier (Cour de cassation chamhr 

civile), au lieu de Banois mouvant, lisez Barrois mouvant. ' 

CONCERTS MTJSARD. — Le Voyage musical, interrompu par les con 
certs spirituels, vient de réparai re aux Concerts Musard, escorté des 
quadrilles les plus en vogue. Le public semble écouter toujours avec un 
nouveau plaisir ce morceau plein d'originalité qui fera époque à la rue 
Neuve-Vi vienne. 

Changement de domicile. 

M. Dubois, rue du Hasard, 15, vient de transférer son domicile rue 
Sainte-Apolline, 20, près la porte Saint-Denis. 

SOCIETE EVERAiT ET C . 
M. ÉVERAT, gérant de la Société Everat et C", a l'honneur de prévenir MM. les Actionnaires qu'aux termes de l'article 13 de l'Acte de société, une assem-

blée générale aura lieu le 10 avril présent mois. 
MM. les Actionnaires sont instamment priés de ne pas manquer à cette réunion, qui se tiendra dans le foyer du Gymnase musical, boulevard Bonne-Nouvelle, 

à midi très précis. 

AGENCE GÉNÉRALE 
DES JOURNAUX FRANÇAIS ET ÉTRANGERS. 

Cet établissement, dont les principaux journaux tançais et étrangers ont déjà frit sentir 
l'importane, en le rec immand^nt d'une manière toute, spéciale, doit être de la plus grande 
ut'I'ié, non seulement à l'inté ieur mais surtout à l'étianger. 

Au moyen de. eorres^ondans spéciaux dans chaque >Me important», les demandes d aboone-
mens et d'annonces sont transmises avec l'économie de correspondance et d'envoi de fonds que 

lui assun nt se- re ations. 
L'administration garantit l'exactitude de la traduct on des pièces qui lut sont envoyées. 
Sa tresser, pour toute demande d'abo. nemens tt d'annonces , à P«ris, à M. Prévost, gérant , 

rue des Vieux-Augustins, 40; à Londres, à VJ. Jimes B -il, Royal-Exchange. 
NOTA L'administration n'ayant pas encore complét4 p'rticuiièrem nt a l'étranger la corres-

pon tance qu'elle veut établir, accueillera la déniant de personnes dont l'état ou la position fa-

ciliterait ses rapports. 

SOCIETE* COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1 833 .) 

ÉTUDE DE ME MARTIN LEROY, 

Agréé au Tribunal de commerce de Paris 
rue Traînée Sl-Eustache, 17. 

D'un acte sous signatures privées fait triple à 
Bercy le 21 courant, enregistré; 

Enre M. Jo eph A 'ol he-AmaMe-Come-
Ed uard LEROY-DUPRE aîné, d'une part ; , 

Oemoi elle Rosalie-Amable LEROY-DUPRE, 

majeure, d'autre part ; 
Et M. Charles François-Henry LEROY-DU-

PRÉ, aus-i d'autre part; tous domiciliés S 

Bercy, Grande-Rue, 8. 
Il appert : 

Que la société formée entre les parties soli-
daiement, par acte sons seings privés Tait tri-
ple entre elles à Bercy le " avril i835, en'e, 
gislré- sous la raison sociale LEROY-DUPRE 
frères' pour l'explo ta ion d'une maison de 
commerce de vins, située à Bercy, rue de Berc>, 
8, po tr huit années qui ont commencé le I" 
janvier 18 S, a été dissoute de fan a p artir du 
10 décembre dernier d'un commun accord et 
l'e-t dès ce jour pour <e conformer a la loi. 

Il sera immédiatement «■roc.édé entre les par-

ties à U liquida ion de la société. 
M. Ldoy-Dupré aidé e-t nommé liquidateur 

de ladite so iété, lequel continue les aflaire* 

pour son compte peiconnel. 
Pour extrait. 

MARTIN-LEBOY. 

Suivant acte reçu par M« Mignolte et son col 
lègu% notaires à Pati», le 23 mars,i8,17, i-nre-
Kislré; M. DenU-,Plerre-Th odore NEZEL, lioni-
inc de' lettres, demeurant à Paris, rue d ns Ma 
raU-Sarbonne; l, « l M - Antoine DUROUKG, 

rentier demeurant à Paris, rue Traver-ièrc-Sl-
Honoré, 13. sont, convenus de dissoudre, à par-
ti ludit |our23 mars 1837 a .pciéu élan je 
entre eux, «on s la raison sociale Théodore NE-

ZEL et. Comp., pour l'exploitation du théâtre 
du eantvon, suivant acte sous seings privés en 
date à Pais du 2" septembre 1836, enregistré; 
laquelle société, dont M. Nézel était le >eul gé, 
rntet M.Duuourg le simple commandi aire, 

va t fté formée pour 13 ans et 9 mois, à par-
tir du I " octobre 1836. 

M. Nézel a été nommé liquidateur de cette 

société. 

Par acte ''evant Me Esnèe, notaire à Paris, du 
20 mars 1837. 

M 4. Emmanuel DREYFUS, demeurant à Pa-

ris, houlevard St-Marin, 3 bis; 
Siligmann DREYFUS, demeurant à Paris, 

boulevard Bonne-Nouve le , 5 bis, tous d t ux 
marchands de nouveautés ; 

Et Emile WOl.FF, négociant, demeurant à 
'aris, iue Mane-Sluait 6; 
Ont fo'tn* une société en nom collectif pour 

'exploitation de leur industrie dans le commer-
ce de nouveauté- ; 

Sou- la raison DREYFUS f-éres et WOLFF ; 
pour cinq années, à parlir du 22 janvier 1837 ; 
YlM. Dee >fu» ont la tignature soc a c pour tou-
ies les affaires de la socié'é ; M Wo ffne peut 
on faire usage que pour les vent' s journalières 
BU détail ou par le ministère d'officiers public-, 
en ais>emcns de factures "t b lies, escompte 
ou endossement de mandats, effets et billet» 
<■ ços en paiemeni,ma s a ie n emprunt ne peut 

t e fa t si ce n'est du consentement unanime 
îles associés. 

Siivantacte devant M' Menotte et »on col-
lègue, notaires à Paris, le 23 mars 1837, enre 
gislré, il a été formé une soci té m comman-
dite et par aetions entre IH. Théodore NEZEL 
lomme de leltr s, demeu am à Paris, p>e de» 
darais-Sorbonne, I ; ci M. Antoine HUBOUUG, 
reniier, demeurant à Pari», rue Travci--iè.-e-
Saint Honoré 33, et toutes les personnes qui 
idhéreront au» statut- de cc ie société en pre-
nanl ou en devenant propriétaires d'aetions. M. 
Tbeoiore Nézel en est le seul gérant mp^nsa 

ble. M. Dubourg et les associés porteurs d'ac-
tions ne seront que simples commanditaires, 
t.e b t de cette société est l'exploitation du 
théâtre du Panthéon jusqu'au 1"' septembre 
I85FI, cn-emble de toutes les modifications, ex-
tensions et prolongations dont ce privilège pour-
ra devenir l'objet. Cette société commencera le 
t" avril 1837 et durera jusqu'au 25 septembre 
1850, mais file continuera de plein droit p n-
dant toute la durée du nouveau privilège que 
pourra obtenir M. Nezel. La raison sociale est 
Théo tore NEZEL et C«. La société aura son siè-
ge dans les lieux mêmes où n'exploite le privi-
lège, cloître Saint-Benoît et rue Saint-Jacques. 
M. Nezel, seul gérant refponsable, aura seul 
la si. nature sociale; il devra faire tous les 
achats au comptant. MM. Nezel et Dubourg 
o> t apporté à la société, 1° le droit à l'exploi-' 
tation du théâtre du Panthéon jusqu'au 1 er sep-
tembre 18S0 ; 2» le droit de donner des bals, et 
généralemfnt de faire de la s -lie et du privilège 
toutes les applications permises et imprévues; 
3° le droit â la location du théâtre et de tou-
tes ses dépendances jusqu'au 1" juillet 1850; 
4° h propriété des objets mobiliers servant â 
l'exploitation du théàlre, consistant en décors 
et acceesoires acquis ou â acquérir au t« avril 
«837. Cet apport a été évalué à 75,000 fr. Le 
fonds social a été fixé à 100,000 fr., représen é 
par quatre cents actions de 250 fr. chacune, 
toutes au porteur. Les trois cents premières 
ont été attribuées à MM. Nezel et Dubourg, en 

paiement et comme représentation de leur ap-
port. 

Suivant acte sous seings privés fait triple à 
Sablonville le 28 mars 1837, enregistré à Neuil-
ly le 30 mars suivant, f° 26, R°, case 6, par 
Devesn'c, qui a reçu 65 fr. 56 c, dixième com 
pris, la société en nom collectif formée pour 
quinze années et cinq mois, à partir lu t" no-
vembre 1835, sous la rai-on sociale HONLETet 
C", entre 1° M. Louis-Joseph HONLET, doc-
teur en médecine, et Marie-Madeleine-Joséphi-
ne-Victuire BOUTET DE MONVEL, son épouse, 
séparée de biens judiciairement d'avec lui, de-
meurant ensemble à Sablonville commune et 
route de. Neulby, 8 et8 bis ; et 2° M. Jean-Bap-
tiste MEi O jeune, ancien négociant, demeu-
rant audit Sablonville, pour l'exploitation d'un 
établissement dit de conva'escence, sis à Sa-
blonville, prés Paris, aux termes d'un acte fait 
trlpl" audit Sablonville le 1!) novembre 1835, 
enresi tre et publié conformément à la loi, est 
dis otite i partir du 23 mars 1837. 

La liquidât on de la société sera faite par M. 
M f lo seul, qui, aux termes de l'article 4 de 
l'acte de société sus énoncé, reste seul proprié-
taire de l'etabli-scment et des meubles et effets 
garnissant les lieux. Les dettes sociales sont à 
ia charge, de M. Mélo. 

Pour extrait : 

MÉLO jeune. 

D'une sentence arbitrale rendue le 17 msrs 
1817 par MM. Qué ant et Laperi he, déposée au 
greffe du Trib> nal de commerce de Paris et 
enregistrée le 27 mars même mois, 

E>tre M. Adolphe -Joseph -Henri-Stanislas , 
marquis de LASCASES, demeurant à Paris, rue 

de la Chaise, 22; 
Et le sieur Justin-Claude BOUYER, demeu-

rant à Clichy-ia-Garennr, prés Paris, rue du 
Bac-d'Arnières, 6; 

Il appert : 1° que, dans la société BOUYER et 
C% formée le 17 juillet 1835 par acte devant 
M» Gondouin et son collègue, notaires à Parts, 
le sieur Raymond Destrilhes n'avait agi que 
pour le compte de M. de La-ca es; 

2° Que le sieur Destrilhes n'avait jamais eu 
aucun droit dins la société ni contre la société, 
mais que M. de Lascases avait été le seul asso-
cié du sieur Bouyer ; 

3» Que le >ieur Dssttilhes a, en conséquence, 
été mis hors de cause; 

4» Que cette société est en dis»olution depuis 
le 13 novembre 1836, par suite de la significa-
tion faite à M. Bouyer le 13 août précédent, 
conformément à l'acte de société; 

5° Et enfin que M. Bouyer est chargé de la 
liquidation de ladite société. 

ANNONCES JU DICIAIRKS. 

ETUDE DE M* PASTURIN, AVOUE, 

rue de Grammont, 12. 

Vente sur trois publications, le 8 avril 1837, 
heure de midi précis, en l'étude et par le mi-
nistère de M 0 L-uveau, notaire à Paris, y de-
meurant rue Saint-Martin, 119, d'un FONDS 
d' HOTEL GARNI »is à Paris, rue du Bouloy, 
2i, et de l'aehalanduge y attaché, avec le linge, 
les meubles et effets mobiliers servant à son 
exploitation, ensemble du droit au bail des 
lieux où est exploité ledit établissement. 

L'adjud cation détini'ive aura lieu le samedi 
8 avril 1837, heure de midi, >urla m se à prix, 
outre les charges, clauses et conditions de l'ad-
judication, lavoir: 

1° Pour l'achalanlagé et le droit au bail 
de. . , 15,000 fr. 

2» Pour le mobi'ier, suivant l'es-
timation de M- Pourcelt, commis-
saire-prlstur 7,502 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du samedi i" avril 
Heures . 

li 
Héroult, md devins, traiteur, clô 

ture. 
Lefaucheux, md tailleur, vérifi-

cati n. 
Venant, menuisier, concordat. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Avril. Heure^ 

Pothorn, md tailleur, le ' 
Boitin, coutelier, le * 
Dame Garn it et demoiselle Lo-

neux, faisant le commerce de 

dent lies, le 
Gosselin quincailler, le 
Caffin, md épicier, le 
Ca>enne. quincailler, le 
Faurax, fabricant de voitures, le 
Cardose, md de rubans, le 
Jagu distillateur, le 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Renault, libraire, à taris, rue Saml ̂  , 
Arts, 7. - Chez MM. Escher, rue Feyiw 

Wittersheim, rue Serpente, S 

Total. . . . 22,502 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à M« Elie Pasturirj, rue de Grammont, 12, 

avoué poursuivant la venlc; 2° â M* R >ze, rue 
du Boulot, 10, avoué présent à la vente; 3° a 
M" Louveau, notaire, rue Saint-Martin, !'•> 
et pour voir l'établissement, sur les lieux. 

VENTES PAU ITJTORITf 01 JU8TIC». 
Sur la place du Chltclet. 

Le mercredi 5 avril 1837 , à midi. 
Consistant m commode, secrétaire, table, 

chaises, glace , et autres objets. Au comptant. 

DECES DU 30 MARS. 

M"" Shepherd, rue d'Antin,. u. -J '
d

 ,
t
 ri-

rue du Mail, 31.-M- Gouv % r« » , «e. 
délité, 8.-M.Trollier de Mes ?m ^ 

du Faubourg Saint-Antoine, -^
 ine)rl

ie 
proust, quai des Ormes, 4.-M. £

 ier
, x» 

Geoffroy-l'Asnier, 4Î.-M- J =
n
f
er

, rue » 
Sainte-Apolline, 4. - M-

f
 Lemon

 m e
. 

Ponceau, 18.- M- V- Mes ier,
r

 Koja
 , 

St-Eustache, 26.-M"- G-rardln. r»
 u

„ -

4.-M. Neveux, rue Basfro d, »■ ^ . 

rens-Dupré, rue de a Cle .
 fbu

 e 

quesne, rue Copeau, 19. poil, WP' 
N,.uve-SU-Genevièye, 21. - »

 Neuve
-Sd'nI 

talCoch n.-M. Fischer , rue 

Etienne, 20. 

S comptant.. 
— Fin courant.... 
3 •/. comptant... 
— Fin courant...-
R.deNapl. comp. 
—Fin courant....'»8 
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Bon» du Très... TV , 
AcLdelaBanq. 5-»07 

Obi. de la ville. ; » __ 
4 Canaux 
Caisse hypoth- *>'» 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc du centimes , 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C», RUE DU MAIL fc. Vu 
pour légalisation .de 

^lemaireduî-a"^. 
la signature BKW» " t 

.08 50 6 

78 S* Jf -

r^aej t : 


